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MESURES FAVORABLES AU MARCHE DE LA TRANSACTION D’OF FICINES DE PHARMACIE  
 
Les transactions sur officines concernent désormais les sociétés de pharmaciens et 
notamment les sociétés d’exercice libéral. Les opérations juridiques sont toujours complexes 
telles qu’apparues au cours de l’année 2009. Néanmoins, les dispositions phares ont facilité 
les transactions et demeurent applicables en 2010.  
 
 
I/ Les exonérations de plus values en cas de départ  à la retraite  :  
 
Nous vous rappelons les termes de l’article 151 septies A du CGI  qui prévoit l’exonération 
des plus values professionnelles réalisées à l’occasion de la cession à titre onéreux d’une 
entreprise individuelle commerciale, artisanale, libérale ou agricole ou de l’intégralité des 
droits ou parts d’une société de personnes relevant de l’impôt sur le revenu détenus par un 
associé exerçant son activité professionnelle au sein de la société.  
 
L’article 11 de La loi de finance pour 2009 a étendu le régime d’exonération des plus values 
aux cessions d’activité réalisées par les sociétés de personnes et les groupements soumis à 
l’impôt sur le revenu. La plus value imposable au nom de l’associé est exonérée à condition 
qu’il soit procédé de manière concomitante à la dissolution de la société.  
 
Dans l’ensemble des cas visés ci-dessus, le cédant doit faire valoir ses droits à la retraite et 
cesser toute fonction dans les 24 mois  qui suivent ou précèdent la cession.  
 
Seules les contributions sociales seront dues sur le montant de la plus value.   
 
Les dispositions de ce texte n’ont pas été remises en cause par la loi de finance 2010 et 
demeurent pérennes.  
 
 
II – Mesures fiscales en faveur de la souscription au capital de PME :  
 
L’article 199 terdecies – OA du CGI modifié par la loi de finance 2010 permet aux 
contribuables de bénéficier d’une réduction d’impôt sur le revenu à raison des souscriptions 
au numéraire au capital des PME à l’impôt sur les sociétés réalisées jusqu’au 31/12/2012. 
Deux dispositifs continuent à s’appliquer.  
 
 
- 1ER dispositif pour une PME EN PHASE DE DEMARRAGE (Not ion Européenne de 
PME) Sociétés IS  
 
La réduction d’impôt est égale à 25 % des versements effectués au capital des sociétés 
éligibles, retenues dans la limite annuelle de 50 000 € pour les célibataires ou 100 000 € 
pour les couples soumis à une imposition commune.  
 
La réduction maximale est donc de 12 500 € pour une personne seule et 25 000 € pour un 
couple marié. 
 
Ce dispositif est valable pour une année.  
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- 2ième dispositif : dispositif de droit commun :  
 
Les contribuables peuvent bénéficier d’une réduction d’impôt égale à 25 % de leurs 
souscriptions en numéraire au capital initial ou aux augmentations de capital de PME. 
 
Les versements ouvrant droit à la réduction d’impôts sont retenus dans la limite annuelle de 
20 000 € pour un célibataire ou 40 000 € pour les couples soumis à imposition commune.  
 
La fraction d’une année excédant ces limites ouvre droit à la réduction d’impôt, dans les 
mêmes conditions au titre des quatre années suivantes.  
 
Combinaison possible :  
Exemple : investissement en capital de 200 000 € 
 
1ère année  :  Dispositif 1 : 60 000 x 25% = 15 000 €  
 Dispositif 2 : 40 000 x 25% = 10 000 €  Total = 25 000 € 
 
2ème année  :   40 000 x 25% = 10 000 € 
3ème année  :   40 000 x 25% = 10 000 € 
4ème année  :  20 000 x 25% = 5 000 € (Excédent de 100 000 € étalé sur 4 ans) 
 
 
Attention, au titre d’une année, la réduction d’impôt ne peut pas excéder 25 000 € pour un 
couple et 12 500 € pour un célibataire   
 
* Depuis la loi de finance 2010, ces niches fiscales, cumulées avec d’autres, sont 
plafonnées à 20 000 € par an par foyer fiscal. 

 
LES ATTENTES DU MARCHE DE LA PHARMACIE  

 
I – Mesures fiscales  
 
Les termes de l’article 150-0 D bis du CGI pour les cessions de parts sociales de sociétés 
passibles de l’impôt sur les sociétés prévoit que le montant de la plus value est diminué d’un 
abattement d’un tiers par année de détention des titres au-delà de la cinquième année, d’où 
une exonération totale de la plus value au-delà de huit ans.  
 
Le délai de possession ne commence à courir qu’à compter du 1er Janvier 2006, l’abattement 
ne concernera, en pratique, que les cessions réalisées à compter du 1er Janvier 2012 et 
l’exonération ne pourra être totale qu’à compter du 1er Janvier 2014.  
 
A titre de dérogation, le dispositif s’applique immédiatement , aux plus values de cessions 
réalisées depuis le 1er Janvier 2006 et jusqu’au 31 Décembre 2013 par les dirigeants faisant 
valoir leurs droits à la retraite.  
 
Ces dispositions restent inchangées 
 
II – LES HOLDING  
 
Annoncée depuis plusieurs années, l’application du régime juridique et fiscal des sociétés de 
participations financières des professions libérales (holding) en pharmacie, la loi du 6 Août 
2008 dite de « loi de modernisation de l’économie » les autorisant, nous attendons 
maintenant le décret d’application pour les mettre en œuvre. Ce régime permettrait de 
débloquer bon nombre de situations et la vente de parts de SEL IS, dans le cadre d’un 
régime fiscal allégé par rapport à la situation actuelle et même très favorable. Le décret 
d’application facilitera alors le marché de la transaction.  
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L’AUXILIAIRE PHARMACEUTIQUE c’est avant tout des Fe mmes et des 
Hommes maîtrisant parfaitement les particularités d u marché en région . 
 

�� A propos de La région Méditerranée  : 
 
Claude ARTAUD – Directeur, présent depuis 25 ans dirige son équipe et nous parle 
de sa région : 
 
L’équipe Méditerranée est composée de  : 
 

�� Claude ARTAUD – Directeur – Secteur Alpes Maritimes - Corse 
�� Marie-Pierre LABORDE – Négociatrice - Secteur : Var – Alpes de Haute 

Provence – Hautes Alpes 
�� Patrice VALETTE – Négociateur - Secteur : Languedoc Roussillon – Aveyron 
�� Véronique BRUNEEL – Assistante Commerciale 

 
�� Depuis Septembre 2009 Claude ARTAUD a renforcé son équipe avec l’arrivée 

d’Isabelle MENDELSOHN – Négociatrice - Secteur : Bouches du Rhône - 
Vaucluse 

 
Bilan 2009 pour l’équipe Méditerranée  : 
 
30 cessions sur l’année 2009 en intervenant sur des Officines de toutes tailles  
( CA de 600 K€ à 8 M€). 
 
Les qualités requises pour un négociateur de l’AUXI LIAIRE PHARMACEUTIQUE  : 
 
Le professionnel chargé des intérêts tant du vendeur que de l’acquéreur doit 
développer de réelles qualités professionnelles et humaines : le client qui fait appel à 
un cabinet spécialisé, comme L’AUXILIAIRE PHARMACEUTIQUE, lui confie la 
mission de mener à bien un projet professionnel, mais aussi personnel car il implique 
souvent aussi un choix de vie. L’intervenant doit donc être compétent, disponible, 
fiable ; il doit développer un climat de confiance avec son client, tant vendeur 
qu’acheteur, pour apporter un maximum de confort et de sérénité dans un moment 
forcément générateur d’inquiétudes et de stress : le vendeur a – t – il raison de 
vendre ? L’acquéreur a – t – il raison d’acheter ? Le professionnel doit être capable 
en toute objectivité de prendre le recul nécessaire pour accompagner son client dans 
la réponse à toutes ses questions. 

 
Cette objectivité, l’ AUXILIAIRE PHARMACEUTIQUE  en a fait un choix éthique 
constatant et appréciant depuis longtemps qu’un client satisfait devienne un client 
acquis tout au long de sa carrière. Pour faire face à ce choix et aux enjeux de la 
pharmacie de demain, depuis plus de 50 ans, l’AUXILIAIRE PHARMACEUTIQUE  
met au service du pharmacien toute sa compétence au travers de ses différents 
services. 
 


